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AMENDMENT TO AGREEMENT FOR CO-OPERATION CONCERNING CIVIL M.
ATOMIC ENERGY EETWEEN TEE GOVERNMENT OF CANADA A14
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA

The Government of Canada :gd the Government of the United
of America,

Desiring to amend the Agreement for Co-operation Concerning Civ
of Atomic Energy Between the Government of Canada and the Govei
of the United States of America signed at Washington on June 15,
(hereinafter referred to as the "Agreement for Co-operation"), as ar

by the Agreement signed at Washington on June 26, 1956,* as modil
the Agreement, signed at .Washington on May 22, 1959;* and as amen
the Agreement signed at Washington on June 11, 1960,*

Agree as follows:
ARTICLE I

The first two sentences of Article VI A of the Agreement for Co-op(
as amended, are amended to.read as follows:

"The Commission will sell, lease, or, subject to required goverr
authorizations loan to Atomie Energy of Canada Limited, a wholly
corDoration of the Government of Canada, under such terms and



(Traduction)

ICATION DE L'ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT
)U CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
'ONCERNANT LES EMPLOIS CIVILS DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE

Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis
aique,

-sirant modifier l'accord de coopération concernant les emplois civils de
le atomique, signé par eux, à Washington, le 15 juin 1955* (ci-après
l'Accord de coopération) et modifié par les accords signés à Washington
iin 1956,* le 22 mai 1959* et le 11 juin 1960,*

nt convenus de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

s deux premières phrases du paragraphe A de l'Article VI sont modifiées
açon ci-après:

«La Commission vendra, louera ou, sous réserve des autorisations
.tvernementales nécessaires, prêtera à l'Énergie atomique du Canada,
litée, société apipartenant intégralement au Gouvernement canadien. aux
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such terms and conditions as may be agreed, special nuclear materii
performance in Canada of conversion or fabrication services, or both

XI C of the

ARTICLE - I

,nt for Co-operation. as amended. is

Article XII B of the Agr<
hv delPtincv t7ho no.ri n+ t



7 1962 No 10

nent au Gouvernement canadien, aux conditions qui pourront être
onvenues, des matières nucléaires spéciales qui serviraient au Canada
des travaux de conversion ou de fabrication, ou aux uns et aux autres,

t qui seraient ensuite retournées aux États-Unis, ou cédées à un autre
ays ou à un groupement de pays avec lesquels le Gouvernement des
tats-Unis a conclu un Accord de coopération dont relèveraient ces
ransferts subséquents.»

ARTICLE III

.e paragraphe C de l'Article XI est modifié de la façon ci-après:

Après le terme «pays», employé pour la première fois dans le para-
graphe, la virgule est remplacée par «ou à un groupement de pays,».

Le point à la fn du paragraphe est remplacé par ce qui suit: «ou à un
groupement de pays.».

ARTICLE IV



The~ Secretary of S4tt of the United Staes of Amrirka to theCi
Ambassador to the United States of America.

DEPARTM4ENT OF STATE

Ambassador of Canada and has the honor to saethat <with regard I
Amenmentto the Agreement frC-prto ewenteGvr

the United States~ of Atuerica and the Goermnt ofCanada Conerning
UssofAoicEerysgndonMy25 2 , the oen ntfth1

States has now complied with all statutory and constiuiona reuiene
the entry into force of such Amendet

Washington, Jiily 11, 1962.



I

le Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique à l'Ambassadeur du Canada
'tats-Unis d'Amérique.

DÉPARTEMENT D'ÉTAT

,e Secrétaire d'État présente ses compliments à Son Excellence l'Ambas-
ir du Canada et, se référant à l'amendement à l'Accord de coopération

le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du
da signé le 25 mai 1962 et visant les usages pacifiques de l'énergie
ique, a l'honneur de lui faire savoir que le Gouvernement des États-Unis
:ompli toutes les formalités statutaires et constitutionnelles requises pour



ANNEX

ig and Refi
nment of
Atomic Ei



(Traduction)

ANNEXE

[ON ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT LES
E L'ÉNERGIE ATOMIQUE

né à Washington le 15 juin 1955

En vigueur le 21 juillet 1955
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ARTICLE II-Exchange of Information
Classifiedl and unelassified information wilI be exdianged between

Commission and the appropriate agencies of the Government of Cai
with respect to the application of atmi nergy to peacefu1. uses, inwbu

eerh and developn relating thereto, and inldn prbes f
an sfey.There are se foth i thi Articleth speii fields i wclassified information wiUl be exJhangd h exhg ofinom

provide3 for in this Article will be accomplished through the various mi
available, including reports, conferences and vst to facilities.

A. Limitations

0f the information whieh iq plqqmýi.A 44r4
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ARTICLE II--Échange de renseignements
Commission et les organismes compétents du Gouvernement du CanadaEront des renseignements assortis ou non assortis d'une classificationirite, et concernant les applications pacifiques de l'énergie atomique,ient les recherches et les découvertes s'y rapportant, ainsi que les

aes de santé et de sécurité. Sont énumérées dans le présent article
ères précises où seront échangés les renseignements assortis d'une
.ation de sécurité. Pour les échanges de renseignements prévus dansent article, divers moyens existants seront utilisés, notamment less, les entretiens et les visites aux installations.

strictions
s renseignements assortis d'une classification de sécurité, seuls seronts ceux qui se rapportent aux programmes en cours ou envisagés.
ties à l'Accord n'échangeront pas, en vertu dudit Accord, de renseL-.ts faisant l'objet d'une diffusion restreinte qui, de l'avis de l'un ou de
revêtent avant tout une importance militaire, ni n'échangeront deiements faisant l'objet d'une diffusion restreinte et concernant laion ou la fabrication d'armes atomiques. Dans les cadres du présent
les parties pourront entrer en possession de connaissances acquisesparticuliers et leur appartenant, ainsi que de renseignements qu'elles

reçus d'autres gouvernements sans être autorisées à les communiquer.
ýst convenu et arrêté d'un commun accord que, sauf s'il est spécifié
restrictions ne s'appliquent qu'à l'une ou l'autre partie, toute restric-
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ýd States

ýal information on design and <
required to permit evaluation

'rt in the de

their
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convenu que ni l'une ni l'autre des parties
renseignements faisant l'objet d'une diffu

au présent Accord
sion restreinte et

s de réacteurs,
à l'évaluation

le cadre d'un Io

des
com-

1ie de
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(c) No Restricted Data will be exchanged pertaining to the
construction and operation of production plants for the se

explosion (excluding such tests data as would permit t
the yield of any specific weapon or nuclear device and ex

on with
except
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c) Il ne sera pas échangé de renseignements faisant l'objet d'une diffu-
sion restreinte et relatifs à la conception, à la construction et à
l'exploitation d'usines de production où s'effectuera la séparation des
isotopes de tout autre élément, sous réserve de toute entente con-
traire.

d) Il ne sera pas échangé de renseignements faisant l'objet d'une diffu-
sion restreinte et concernant les principes de base, les techniques, la
conception, la construction et l'exploitation d'installations, autres
que les réacteurs, capables de produire des quantités importantes
d'isotopes au moyen de réactions nucléaires, sous réserve de toute
entente contraire.

'anté et sécurité
Pout le domaine de la santé et de la sécurité se rattachant au présent
e. En outre les problèmes de santé et de sécurité touchant l'individu
n milieu ainsi que la population civile dans son ensemble et découlant
ýxplosions nucléaires (à l'exclusion de renseignements sur les essais,
nt permettre de déterminer le rendement d'une arme ou d'un dispo-

aucléaire quelconque et à l'exclusion de tout renseignement relatif à la
ýption ou à la fabrication de toute arme ou de tout dispositif nucléaire),
réserve des dispositions du paragraphe A.

astruments, appareils et dispositifs
/ise au point, conception, fabrication et utilisation d'équipement et de
sitifs dont l'emploi comporte un rapport avec les catégories de rensei-
ents qu'il est convenu d'échanger aux termes du présent article, sous
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[CLE V-Oth
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être transféré de l'outillage et des dispositifs d'une
limites et selon les termes et conditions qui pourront

udice des dispositions de l'article VII. Il est reconnu
it assujétis aux restrictions découlant des pénuries
tre circonstance.

ispositions relatives aux matières et au matériel,
>utillage et les dispositifs, et aux services
selon les dispositions du présent article, les particu-
privés des Etats-Unis comme du Canada pourront
les particuliers et les organismes privés de l'autre

n ce qui concerne les catégories de renseignements
nger aux termes de l'article II et sous réserve des
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is u rchased fftm the Commissaion tmtil such time as private users
United States are pern-dtted to aequfre title to uranium ericlhed
isotope U-235.

The Government of Canada, or its approprite agent, will give
Commission a first refusai of any special nuclear materials which the (
ment of Canada inay desire to transfer outt4de of~ Caniada, whera suc4
nuclear materials have been produced ttom. thew irr'adiation of fuxel e
enriched with U-235 purchased froni the Commission under the ternis
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i Commission aussi longtemps que des usagers privés n'auront pas été
-isés aux États-Unis à posséder en titre de l'uranium enrichi d'isotope,
5.
Le Gouvernement du Canada, ou son agent qualifié, accordera à la
mission la première offre à l'égard de toute matière nucléaire spéciale
le Gouvernement désirerait transférer en dehors du Canada dans les cas
ette matière nucléaire spéciale aura été produite par l'irradiation d'élé-
s combustibles enrichis d'U-235 acheté à la Commission aux termes
résent Accord.
En outre, toute matière nucléaire spéciale transférée aux États-Unis
Snergie atomique du Canada, limitée, pourra être retransférée au Canada
conditions qui seront convenues.

B. La Commission continuera de s'en tenir à l'accord actuel avec Énergie
ique du Canada, limitée, société appartenant intégralement au Gouver-
mt du Canada, en ce qui concerne la vente d'uranium de composition



1962 Nô. 10 22



23 1962 NO 10

iatériel, d'outillage ou de dispositifs aux termes de l'article IV et de
ele V si ces matières, ce matériel ou cet outillage et ces dispositifs, au
nent de la Commission, ont une importance avant tout militaire.

ARTICLE VIII-Classification de sécurité

Les Gouvernements des États-Unis d'Amérique et du Canada conviennent
>liquer des modes de classification convenus de part et d'autre à tous
enseignements et aux matières et au matériel, y compris l'outillage et
ispositifs, échangés en vertu du présent Accord. En outre, les parties se
csent de continuer comme à l'heure actuelle à se consulter périodique-

en ce qui concerne la classification des renseignements relatifs à l'énergie
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2. No patent application with respect to any such classi
invention or discovery may be filed in any country not a part3
this Agreement, except as may be mutually agreed and subjec
Article X.

3. Appropriate secrecy or prohibition orders will be issued for
purpose of effectuating this provision.

ARTICLE X-Security

A. The Governments of the United States of America and Canada 1
adopted similar security safeguards and standards in connection with t
respective atomic energy programmes. The two governments agree that
classified information and material, including equipment and devices, wi
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2. Aucune demande de brevet pour une invention ou une décou-
verte de ce genre assorties d'une classification de sécurité ne pourra
être présentée dans un pays qui n'est pas partie au présent Accord,
sauf par entente et sous réserve de l'article X.

3. Afin d'assurer l'application de la présente disposition, les
ordres pertinents d'interdiction et de secret seront émis.

ARTICLE X-Sécurité

A. Les Gouvernements des États-Unis d'Amérique et du Canada ont
té, quant à leurs programmes respectifs en matière d'énergie atomique,
garanties et des normes de sécurité semblables. Les deux gouvernements
,iennent que tous les renseignements, matières et matériel assortis d'une
ification de sécurité, y compris l'outillage et les dispositifs, visés par le
ent Accord, seront conservés conformément aux garanties et aux normes
écurité prescrites par les arrangements de sécurité entre la Commission
à Commission de contrôle de l'énergie atomique du Canada, entrés en
eur le 15 juin 1955.

B. Il est convenu que la partie qui, en vertu du présent Accord, recevra
matières et du matériel, y compris de l'outillage et des dispositifs, et des



ARTICLE XII--Guaranties by the Government of the United States
of America

The Government of the United States of America guaranties that:
A. The security safeguards and standards prescribed by the sec

arrangements between the Commission and the Atomic Energy Control I
in effect on June 15th, 1955, will be maintained with respect to all clas
information and materials, including equipment and devices, exchanged i
this Agreement.
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ARTICLE XII-Garanties du Gouvernement des États-Unis d'Amérique
Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique s'engage à ce que:
A. Les garanties et les normes de sécurité prescrites par les arrange-
ts de sécurité entre la Commission et la Commission de contrôle de
argie atomique entrés en vigueur le 15 juin 1955, soient observées à
ard de tous les renseignements, matières et matériel, y compris l'outillage
.es dispositifs, assortis d'une classification de sécurité et échangés en
u du présent Accord.

B. Les matières et le matériel, y compris l'outillage et les dispositifs,
es renseignements faisant l'objet d'une diffusion restreinte, transférés
ýransmis au Gouvernement des États-Unis ou à des personnes autorisées
vant de. sa compétence, en conformité du présent Accord, ne seront pas
sférés ou transmis à des personnes non autorisées ou ne relevant pas
la compétence du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, sauf si le
vernement du Canada consent à leur transfert ou transmission à un autre

ARTICLE XIII-Interprétation de l'article II, paragraphes A et B (2),
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Data", and "atomic weapons" are used in this Agreement as defined in
United States Atomic Energy Act of 1954.

IN WMINESS WHEREOF, the parties hereto have caused this Agreement
be executed pursuant to duly constituted authority.

DoNE at Washington, D.C., in duplicate, this fifteenth day of June, 19

For the Government of Canada:

A. D. P. HEENEY

W. J. BENNETT

For the Government of the United States of America:

ROBERT MURPHY
LEWIS L. STRAUSS
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its faisant l'objet d'une diffusion restreinte», et carme atomique» sont
2loyés dans le présent Accord conformément aux définitions qu'en donne
;omic Energy Act (1954) des États-Unis.

EN FOI DE QUOI, les parties au présent Accord ont pris les mesures pour
ledit Accord soit exécuté conformément à l'autorité dûment constituée.

FAIT à Washington en double exemplaire, ce quinzième jour de juin 1955.

Pour le Gouvernement du Canada:

A. D. P. HEENEY

W. J. BENNETT

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique:



The Acting Secretary of State of the United States of America
to the Canadian Ambassador to the United States of America

DEPARTMENT OF STATE

WASHINGTON, July 21, J
ExcELLENCY:

I have the honour to refer to the "Agreement for Cooperation Concer
the Civil Uses of Atomie Energy Between the Government of the Ui
States of America and the Government of Canada," which was signec
June 15, 1955.

Article I of'the Agreement provides that "This Agreement shall e
into force on the date of receipt by the Government of Canada of a noti
tion from the Government of the United States of America that the pE
of thirty days required by Section 123.c of the United States Atomic En



(Traduction)

Le Secrétaire d'État ad interim des États-Unis d'Amérique
à l'Ambassadeur du Canada aux États-Unis d'Amérique

DÉPARTEMENT D'ÉTAT

WASHINGTON, le 21 juillet 1955.
UR L'AMBASSADEUR,

i l'honneur de me référer à «l'Accord entre le Gouvernement des
rnis d'Amérique et le Gouvernement du Canada de coopération con-
les emplois civils de l'énergie atomique», signé le 15 juin 1955.

Lrticle VI de l'Accord prévoit que «Le présent Accord entrera en
le jour où le Gouvernement du Canada recevra du Gouvernement

its-Unis d'Amérique avis que la période de trente jours requise en
e l'article 123 (c) de la Loi américaine de 1954 sur l'énergie atomique
ilée...»



AGREEMENT BETWEEN CANADA AND THE UNITED STATES OF AMER]
BETWEEN THE AGREEMENT FOR CO-OPERATION ON THE CIVIL USES
ATOMIC ENERGY SIGNED AT WASHINGTON JUNE 15, 1955

Signed at Washington June 26, 1956

Entered into force March 1, 1957

The Government of Canada and the Government of the United States
America (including the United States Atomic Enerey Commission):

as follows:

te exen

In lieu of A

"A. Limitations.
"(1) Of inf

current or proje<



(Traduction)

|ORD ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE MODIFIANT
L'ACCORD DE COOPÉRATION CONCERNANT LES EMPLOIS CIVILS DE
L'ÉNERGIE ATOMIQUE, SIGNÉ À WASHINGTON LE 15 JUIN 1955

Signé à Washington le 26 juin 1956
En vigueur le le mars 1957

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Amé-
e (comprenant la Commission de l'énergie atomique des États-Unis);

ýsireux de mo à certains égards l'Accord de coopération concernant
ergie atomique (ci-après appelé l'«Accord de coopé-
Washington le quinzième jour de juin 1955:

ARTICLE 1

l'Accord de coopération en ce
s réacteurs dont l'importance

A de l'Accord
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limitations to cooperation imposed pursuant to this Agreement
be reciprocal."

(2) Article IIB. is amended as follows:

1. In lieu of subparagraph (1), substitute the following:

"(1) Information on the development, design, construction, op
tion and use of research, production, experimental power, demonc
tion power, and power reactors, except as provided in paragrap
and sub-paragraph (2) of this paragraph."

(3) Subparagraph (2) of Article II B is hereby deleted.

(4) Amend subparagraph (3) of Article II B by deleting the number
substituting thereafter the number (2).

(5) The following new Article shall be inserted after Article II:
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ou à l'autre des deux Parties, toute restriction à la coopération impo-
sée conformément au présent Accord revêtira un caractère de réci-
procité.,

L'Article I B est modifié de la façon suivante:

1. Le sous-paragraphe suivant est substitué au sous-paragraphe (1):
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"ARTICLE XIII BIS

<'Responsibilit7 for Use of Information, Material, Equipment
"The application or use of axiy information (including di

and specifications), materil4 equiprnent or device, exhned
between the Parties under tlhis Agreement sliall be the respoi
Party receivIie it. and the other Partv dnp,, nnt xxrnrrnmt +Finmn

criumenL.

ZE at Washington this tV

Devici

have
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«Article XIII bis

sponsabilité en ce qui concerne l'utilisation des renseignements, matières,
ériels et dispositifs

L'application ou l'utilisation de tous renseignements (y compris les projets
levis), matières, matériels ou dispositifs échangés ou transférés entre les
ties aux termes du présent Accord n'entraînera la responsabilité que de la
tie ayant reçu lesdits renseignements, matières, matériels ou dispositifs,'autre Partie ne garantit ni l'exactitude ni le caractère complet des ren-

i ce vi

lûment autorisés, ont signé le présent

jour de juin 1956, en deux exemplaires



The Secretary of State of the United States of America to the
Canadian Ambassador to the United States of America



ÉCHANGE DE NOTES SUPPLÉMENTAIRES

'R L'AMBASSADEUR,

Ministère d'Etat,
WASHINGTON, le 1er mars 1957

ir hi ?1 '



AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADA A~N]
0F TH1E UNITED STATES 0F AMEBICA FOR COwOPERJ
0F ATOMIC ENERGY FOR MUTUAL DEFENSE PUEPOSE

Signed at Washington May 22, 1959
Entered into force July 27, 1959

The Governmueit o:f Canad~a and the Govrne of t
America,

Considerig that t1heJr niutua scut and defense r
prepared to meet the contingenles of atomie warfare;

Considering that they are patiiptig together i
arrangem~ent pursuant to which they are xmaJing subst.
contributions to their mutual detense and security;

Recogriizing that their comnp dees and secuit)
by the exchange of information concerning atomi eneirgy

Beieving tht such exehange and transfer can be i
risk to, the defense security of elther country;

Contemplating that their common defense an~d securit-
by the transfer at some future Urne of other types o! eciuir



(Traduction)

)RD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE POUR LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE
DE L'UTILISATION DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE AUX FINS DE LA DÉFENSE
COMMUNE

Signé à Washington le 22 mai 1959

En vigueur le 27 juillet 1959

e Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis
érique,
'onsidérant que leur sécurité et leur défense communes exigent qu'ils
: prêts à faire face aux contingences de la guerre atomique;
'onsidérant qu'ils soit parties à un arrangement international dans le
duquel ils contribuent substantiellement et matériellement à leur défense

aur sécurité communes;
econnaissant que leur défense et leur sécurité communes seraient renfor-
>ar un échange de renseignements relatifs à l'énergie atomique et par des
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C. the evaluation of
employment of atomic we

tes of potential enemies in
ýr militarv aDplications of at

r-i researcu,
and by such me;

-eactors to the
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C. L'estimation des possibilités des ennemis éventuels en ce qui con-
cerne l'emploi des engins atomiques et toutes autres applications militaires
de l'énergie atomique;

D. La mise au point de «véhicules» appropriés aux engins atomiques;
E. La recherche, la création et la mise au point de réacteurs militaires,

dans la mesure et par les moyens qui seront convenus.
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D. Nothing in this Agreement shall preclude the communication or e:
change of classified information which is transmissible under other arrang
ments between the Parties.

ARTICLE VII

Guarantees
A. Classified information, materials and equipment communicated or tran

ferred pursuant to this Agreement shall be accorded full security protectil
under applicable security arrangements between the Parties and applicat
national legislation and regulations of the Parties. In no case shall eith
Party maintain security standards for safeguarding classified informatic
materials or equipment made available pursuant to this Agreement less restri
tive than those set forth in the applicable security arrangements in effect
the date this Agreement cornes into force.

B. Classified information communicated or exchanged pursuant to tl
Agreement will be made available through channels existing or hereaft
agreed for the communication or exchanze of such information between t:
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2. D. Le présent Accord ne doit en rien empêcher la communication ou
hange de renseignements assortis de cotes de sécurité et qui peuvent être
imuniqués ou échangés en vertu d'autres arrangements entre les Parties.

ARTICLE VII

Garanties

A. Les renseignements, matériaux et matériels assortis de cotes de sécurité
qui seront communiqués ou cédés en vertu du présent Accord devront
voir toute protection, du point de vue de la sécurité, dans le cadre des
igements de sécurité en vigueur entre les Parties ainsi que des lois et

lementations nationales pertinentes des Parties. Ni l'une ni l'autre des
ties ne devra, en aucun cas, fixer des normes de sécurité, pour la protection
renseignements, matériaux ou matériels assortis de cotes de sécurité et
à sa disposition dans le cadre du présent Accord, qui soient moins sévères
les normes prévues par les arrangements de sécurité applicables à la date

'entrée en vigueur du présent Accord.

B. Les renseignements assortis d'une cote de sécurité qui seront commu-
aés ou échangés dans le cadre du Drésent Accord seront mis par chaaue
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eriginatiflg Party authorizes the rcpetParty so tco copmmùxica
tranMfer to or pemtacs to or us y uh ote ntono interat
organization; or~

B. The originating Party 1ha ifred the recipient, Party that
originating Party lias so commxunicated to, transferred to, permitted ac
to or use by sucli other nation~ or inentional organization.
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à comunniquer ou à céder audit État ou organisme international
leignements, matériaux ou matériels dont il s'agit, à leur en donner
i à leur en permettre l'utilisation; ou bien

B. La Partie d'origine aura informé l'autre Partie de ce qu'elle a
me communiqué ou cédé audit État ou organisme international les
iements, matériaux ou matériels dont il s'agit ou qu'elle leur en a
Lecès ou leur en a permis l'utilisation.
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B. 1. Each Party sIiaUl, to the extent owned byr it, or any~ agency or
poration owned or controlied thereby, grant to the other Party a royalty-f
non-exclusive, irrevocable lincense to manufacture and use the subject ma
çovered b>y any patent and 4r<,oiporated ini any reactors and/or parts the.
or n'aterial or non-nuclear parts of ato- weaporns system transfel
pursu.ant to Articles II and IV for use by the licensed Party for the purp,
set forth ini Paragraph C of Article VI.

2. The transferring Party neither warrants nor represents that any reac
and/or parts thereof or material or non-nuclear parts o! atomic weal
systems transferred pursuant to Article III anid WV do not infringe any pa
owned or contre}.led by other persons and assumes no litability or obliga
with respect thereto, and the recipient Party agrees to indemnify and 1

hrlss the transferring Party from anyr and ail liability arising out of
infringement of any such patent.

C. With respect to any invention~ or discovery, or patent application
patent thereon, or license or sub-license therein covered by Paragraph É
this Article, each Party:
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B1. Chaque Partie, ou toute agence ou société commerciale lui apparte-
jt ou relevant d'elle, accordera dans la mesure où elle en sera propriétaire,

t licence franche de redevances, non exclusive et irrévocable, pour la fabri-
ion et l'usage d'objets brevetés faisant partie de réacteurs ou d'organes de
eteurs, ainsi que des matériaux ou éléments non nucléaires appartenant
< systèmes d'engins atomiques cédés, conformément aux articles III et IV,
usage de la Partie qui aura reçu une licence aux fins énoncées à l'alinéa C
l'article VI.

2. La Partie cédante n'assure pas sous sa garantie que les réacteurs, les
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1ements aux fins de défense mutuelle) signé à

juin 1956.
ARTICLE XII



192No1

(2) any legal successr, repre
going.

ARICLx KI

or agency of
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2) et leurs ayants-droit, représentants, agents ou agences.

I. L'expression «Gouvernement du Canada» employée dans le présent
ord embrasse la société Énergie atomique du Canada limitée.

ARTICLE XIII

Durée de l'Accord

Le présent Accord entrera en vigueur le jour où chaque gouvernement
a reçu de l'autre une notification écrite selon laquelle celui-ci aura rempli
es les formalités juridiques prescrites, et il demeurera en vigueur iusau'à



The Chargé d'Affaires a.. of the Canadian Embassy to the Acting Secre
of State of the United States of America

CANADIAN EMBASSY

WASHINGTON, July 27, 1959.



dut Canada au Secrétaire d'État suppléant des É

AMBASSADE DU CANADA

WASHINGTON, le 27 juillet 1959.

D'ÉTAT SUPPLÉANT,



101ENDMENT TO THE AGREEMENT FOR CO-OPERATION CONCERNING
USES OF ATOMIC ENERGY BETWEEN THE GOVERNMENT OF CA
AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA

Signed at Washington June 11, 1960

Entered into force July 14, 1960

The Government of Canada and the Government of the United St;
America,

Desiring to amend the Agreement for Co-operation Concerning Civi
of Atomic Energy Between the Government of Canada and the Governm

the United States of America signed at Washington on June 15, 1955 (b
after referred to as the "Agreement for Co-operation"), as amended 1
Agreement signed at Washington on June 26, 1956, and as modified 1
Agreement signed at Washington on May 22, 1959,

Agree as follows:
ARTICLE I

Notwithstanding the provisions of Article I of the Agreement for Co-ý

tion, that Agreement, as amended, shal remain in force for a period of t
years from the date this Amendment enters into force.

ARTICLE Il

Article VI A of the Agreement for Co-operation is amended as fc
1. In the first sentence a comma is inserted after the word "sell" a

phrase "lease, or, subject to required governmental authoriz
loan" is inserted directly thereafter.



(Traduction)

FICATION DE L'ACCORD DE COOPÉRATION CONCERNANT LES EMPLOIS
CIVILS DE LÉNERGIE ATOMIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA
ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Signé à Washington le 11 juin 1960

En vigueur le 14 juillet 1960

,e Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis
erique,
)ésirant modifier l'Accord de coopération concernant les emplois civils de

-gie atomique entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des

-Unis, signé à Washington le 15 juin 1955, (ci-après désigné <l'Accord

opération») et modifié par l'Accord signé à Washington le 26 juin 1956

r l'Accord signé à Washington le 22 mai 159,
ont convenus de ce qui suit:

ARTICLE I

lonobstant les dispositions énoncées à l'Article Ide l'Accord de coopéra-
ledit Accord, dans sa version modifiée, demeurera en vigueur pendant

ans, à compter de la date où S'appliquera la présente Modification.
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son propre pays ou dans des pays tiers, elle accordera à l'autre
partie, sur demande de celle-ci, une licence franche de redevances,
non exclusive, irrévocable et comportant le droit d'octroyer des
sous-licences à toutes fins dans tous ces pays.»

Un nouveau paragraphe est ajouté à l'Article IX:

«C. Des arrangements supplémentaires mutuels et précis touchant les
brevets pourront être conclus en ce qui aura trait aux inventions
ou découvertes effectuées dans des circonstances non prevues au
paragraphe A du présent Article.»

ARTICLE V

présente Modification entrera en vigueur à la date où le Gouvernement
ada sera notifié par le Gouvernement des États-Unis d'Amérique que
es exigences juridiques et constitutionnelles auront été satisfaites à cet
et le demeurera pendant toute la durée de l'Accord de coopération

FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente



The Secretary of St
a.i. of the C

The Secretary of Sta
ad interim of Canada and
for Co-oDeration in the

of State,

iton, July 14, 1960.

ý d'Affi



I

Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique au Chargé d'Affaires a. de
VAmbassade du Canada aux États-Unis d'Amérique

DÉPARTEMENT D'ÉTAT

Le Secrétaire d'État présente ses compliments au Chargé d'affaires ad
rim du Canada et, se référant au Modificatif à l'Accord de coopération
!ernant les emplois civils de l'énergie atomique signé à Washington le
juin 1960, déclare que le Gouvernement des États-Unis d'Amérique a
npli toutes les formalités légales et consitutiionnelles.

Conformément aux dispositions de son article V, le Modificatif entrera
en vigueur à la date de réception de la présente Note.

'étariat d'État,

Washington, le 14 juillet 1960.



rly Building, Cor

Mackenzie Bulla



Droits de la Couronne réservés

En vente chez l'Imprimeur de la Reine à Ottawa,
et dans les librairies du Gouvernement fédéral

dont voici les adresses:

OTTAWA
Édifice Daly, angle Mackenzie et Rideau
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